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Vendredi 21 novembre 2025 
 

 

 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
___________________________________________ 

 

FEUILLETON 
ET AVIS 

 
TROISIÈME SESSION, QUARANTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

 
PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES DIX HEURES 
 
 AFFAIRES COURANTES 
 
DÉPÔT DE PROJETS DE LOI 
 
M. WASYLIW 
 

(No 200) — Loi modifiant le Code des normes d’emploi (attestations médicales)/The Employment 
Standards Code Amendment Act (Sick Notes) 
 
M. WASYLIW 
 

(No 201) — Loi modifiant le Code des normes d’emploi (droit d’accommodement pour observance 
religieuse)/The Employment Standards Code Amendment Act (Right to Religious Observance) 
 
M. WASYLIW 
 

(No 202) — Loi modifiant la Loi sur la gestion des finances publiques/The Financial Administration 
Amendment Act 
 
M. WASYLIW 
 

(No 203) — Loi modifiant la Loi sur les services correctionnels/The Correctional Services 
Amendment Act 
 
M. WASYLIW 
 

(No 204) — Loi sur la construction de logements résidentiels en temps opportun/The Timely 
Construction of Residential Housing Act 

 
M. WASYLIW 
 

(No 205) — Loi modifiant la Loi sur le contrôle du prix du lait/The Milk Prices Review Amendment Act 
 
  

No 4 
 
 
 
 



2 

Mme COOK 
 

(No 206) — Loi sur la présentation de rapports concernant les temps d’attente pour la consultation de 
spécialistes/The Specialist Wait Time Reporting Act 
 
Mme COOK 
 

(No 207) — Loi modifiant la Loi sur la gouvernance et l’obligation redditionnelle au sein du système 
de santé (communication de renseignements en cas d’impossibilité de fournir des soins en temps 
opportun)/The Health System Governance and Accountability Amendment Act (Reporting When Timely 
Care Not Available) 
 
Mme HIEBERT 
 

(No 208) — Loi modifiant la Loi de la taxe sur les ventes au détail (numéro d’identification 
d’agriculteur)/The Retail Sales Tax Amendment Act (Farmer’s Identification Number) 
 
M. JOHNSON 
 

(No 209) — Loi modifiant la Loi sur l’Hydro-Manitoba (ententes de facturation nette)/The Manitoba 
Hydro Amendment Act (Net-Metering Agreements) 
 
Mme STONE 
 

(No 211) — Loi sur la participation du public quant aux lois budgétaires/The Budget Bill Public 
Accountability Act 
 
M. PERCHOTTE 
 

(No 212) — Loi modifiant le Code de la route (mesures en cas de harcèlement criminel)/The Highway 
Traffic Amendment Act (Stalking-Related Measures) 
 
Mme COOK 
 

(No 213) — Loi sur l’abaissement du seuil d’admissibilité au dépistage systématique du cancer du 
sein/The Earlier Screening for Breast Cancer Act 
 
M. SCHULER 
 

(No 214) — Loi de 2025 modifiant la Loi sur le temps réglementaire/The Official Time Amendment 
Act, 2025 
 
M. WASYLIW 
 

(No 216) — Loi modifiant la Loi électorale (jour du scrutin fixé à un samedi)/The Elections Amendment 
Act (Election Day on Saturday) 
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Mme DELA CRUZ 
 

(No 217) — Loi sur la Journée de la célébration de l’indépendance des Philippines (modification de la 
Loi sur les journées, les semaines et les mois commémoratifs)/The Celebration of Philippine Independence 
Day Act (Commemoration of Days, Weeks and Months Act Amended) 

 
M. LOISELLE 
 

(No 218) — Loi sur le Mois de lutte contre les changements climatiques (modification de la Loi sur les 
journées, les semaines et les mois commémoratifs)/The Climate Action Month Act (Commemoration of 
Days, Weeks and Months Act Amended) 

 
M. WHARTON 
 

(No 219) — Loi modifiant la Loi sur la réglementation des alcools, des jeux et du cannabis et la Loi 
sur la Société manitobaine des alcools et des loteries (vente au détail d’une gamme élargie de boissons 
alcoolisées)/The Liquor, Gaming and Cannabis Control Amendment and Manitoba Liquor and Lotteries 
Corporation Amendment Act (Expanding Liquor Retail) 
 
M. EWASKO 
 

(No 220) — Loi sur les ceintures de sécurité dans les autobus scolaires/The School Bus Seat Belt Safety 
Act 
 
M. EWASKO 
 

(No 221) — Loi modifiant le Code de la route (peines accrues en cas de dépassement d’autobus 
scolaire)/The Highway Traffic Amendment Act (Increased Penalties for Passing School Buses) 

 
 
RAPPORTS DE COMITÉS 
 
DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
DÉCLARATIONS DE MINISTRE 
 
DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉ 
 
QUESTIONS ORALES 
 
PÉTITIONS 

M. BALCAEN 
M. BEREZA 
Mme BYRAM 
Mme COOK 
M. EWASKO 
M. GOERTZEN 
M. GUENTER 
Mme HIEBERT 
M. JOHNSON 
M. KHAN 
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M. KING 
M. LAGASSÉ 
Mme LAMOUREUX 
M. NARTH 
M. NESBITT 
M. PERCHOTTE 
M. PIWNIUK 
Mme ROBBINS 
M. SCHULER 
Mme STONE 
M. WHARTON 
M. WOWCHUK 

 
ORDRE DU JOUR 

 
AFFAIRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT 

 
REPRISE DU DÉBAT (troisième jour) 
 
Mme CORBETT 
 

Que soit présentée à la lieutenante-gouverneure l’adresse suivante : 
 

Nous, députés à l’Assemblée législative du Manitoba, vous remercions bien humblement du discours 
que vous avez prononcé à l’ouverture de la troisième session de la quarante-troisième législature 
du Manitoba. 

(M. OXENHAM — 10 minutes.) 
 

 
DEUXIÈME LECTURE 
 
M. le ministre WIEBE 
 

(No 2) — Loi modifiant la Loi sur la distribution non consensuelle des images intimes/The Non-
Consensual Distribution of Intimate Images Amendment Act 

 
 

FEUILLETON DES AVIS 
 
AVIS DE MOTIONS POUR LUNDI 
 
M. le ministre WIEBE 
 

(No 3) — Loi modifiant la Loi sur la Société d’assurance publique du Manitoba/The Manitoba Public 
Insurance Corporation Amendment Act 
 
  



5 

M. NARTH 
 

(No 222) — Loi modifiant le Code de la route (limites de vitesse sur les routes provinciales 
secondaires)/The Highway Traffic Amendment Act (Speed Limits on Provincial Roads) 
 
Mme STONE 
 

(No 223) — Loi modifiant la Loi sur les élections municipales et scolaires/The Municipal Councils and 
School Boards Elections Amendment Act 
 
M. BALCAEN 
 

(No 224) — Loi sur la période de résidence donnant le droit de participer à des élections (modification 
de diverses lois)/The Residency Requirements for Elections Act (Various Acts Amended) 

 
 
AVIS DE MOTIONS POUR LE PROCHAIN JEUDI OÙ SERONT EXAMINÉES LES AFFAIRES 
ÉMANANT DES DÉPUTÉS 
 
PROPOSITIONS 
 
M. NARTH — L’abordabilité et l’économie 
 
1. Attendu : 
 

que le gouvernement provincial a pris de nombreux engagements trompeurs envers les Manitobains 
concernant l’abordabilité pour les ménages, notamment celui de réduire le prix du panier d’épicerie; 
 
que depuis que ce même gouvernement est au pouvoir et malgré son engagement de réduire le coût des 
produits alimentaires pour les Manitobains, le taux d’inflation de ces produits s’élève à 7,7 pour cent 
dans la province selon les calculs de Statistique Canada; 
 
que les demi-mesures du gouvernement provincial n’ont eu aucun effet concret sur le prix du panier 
d’épicerie; 
 
qu’un Manitobain sur quatre peine à se nourrir et que 42 pour cent des Manitobains ont du mal à joindre 
les deux bouts; 
 
que les décisions récentes du gouvernement provincial d’augmenter l’impôt sur le revenu et 
d’augmenter les taxes scolaires pour tous les Manitobains aggraveront la crise de l’abordabilité et du 
coût de la vie; 
 
que le taux d’emploi au Manitoba a chuté, c’est-à-dire que plus de Manitobains sont au chômage et ont 
de la difficulté à subvenir à leurs besoins essentiels; 
 
que les possibilités d’emploi diminuent, ce qui oblige les Manitobains à chercher du travail à l’extérieur 
de la province; 
 
que le chômage chez les jeunes a considérablement augmenté sous le gouvernement provincial actuel 
et qu’il y a donc moins de débouchés pour les jeunes dans la province; 
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que le Manitoba affiche le deuxième taux d’inflation en importance parmi les provinces; 
 
que les taxes foncières et autres taxes ont augmenté de 19,5 pour cent sur un an; 
 
que l’économie provinciale languit sous le gouvernement provincial actuel, ce qui a mené à une 
augmentation des taxes, des frais et des taux qui rendent la vie des Manitobains moins abordable, 

 
il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba exhorte le gouvernement provincial à présenter des 
excuses et à respecter immédiatement les promesses qu’il a faites aux Manitobains en mettant fin à ses 
politiques irréfléchies et en favorisant une véritable croissance économique au Manitoba afin de s’attaquer 
à l’actuelle crise de l’abordabilité. 
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